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 Le 1er document 

• Le 1er document portant sur l’état des lieux sur le thème « Les usages du numérique par les publics fragiles : 
levier ou frein pour l’accès aux droits ? » sera complété à l’aide : 

- des rapports/données/publications incontournables paru(e)s récemment ; 

- des observations et compléments des partenaires qui enverront leurs propositions à la coordinatrice de la 
PFoss avant fin septembre. 

• Une séparation sera faite entre les professionnels et les usagers : une partie sera spécifiquement dédiée aux 
difficultés rencontrées par les professionnels qui accompagnent les personnes fragiles, à leurs besoins de 
formations, d’acculturation au numérique… 

• Une recherche de statistiques/données provenant des grands opérateurs « dématérialisateurs » sera 
effectuée. 

• Le rapport finalisé sera transmis à l’ensemble du groupe pour relecture/validation avant d’être soumis au 
comité de pilotage de la PFoss.  

• Le rapport sera présenté en réunion annuelle du comité de pilotage de la PFoss (11/12/2018). Il sera proposé 
aux membres du Copil de diffuser largement ce rapport et de le mettre en accès libre sur le site internet de la 
PFoss. 

 
 Le 2nd document 

• Le 2nd document présentant des illustrations d’initiatives/actions locales sera complété par une présentation 
des outils/actions développées dans certains départements : cartographie en ligne des lieux d’accès 
numérique, des lieux où un accompagnement numérique est proposé… Les partenaires enverront à la 
coordinatrice PFoss les éléments à intégrer avant fin septembre. 

• Le document complété n’aura pas vocation à être diffuser largement. Il sera adressé à l’ensemble des 
membres du groupe de travail et mis en ligne sur l’espace membre du site internet de la PFoss. 

 
 Les perspectives 

• Pour poursuivre le travail et le partage d’informations, une journée d’échange pourrait être organisée en 2019 
par la PFoss sur ce thème des usages du numérique et de l’accès aux droits.  

• Lors de cette journée, des acteurs non membres de la Pfoss pourront être invités : le CRI (Stéphane Gardet), la 
Coraia, Emmaüs connect… 

• La proposition d’organiser cette rencontre sera soumise au comité de pilotage. 

 
 


